
186 Gesetzblatt Teil II Nr. 14 — Ausgabetag: 12. Oktober 1973

CHAPITREXIV 
COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Article 92

La Cour Internationale de Justice constitue l’organe judiciaire 
principal des Nations Unies. Elle fonctionne conformement ä un 
Statut etabli sur la base du Statut de la Cour Permanente de Justice 
Internationale et annexe ä la presente Charte dont il fait partie 
integrante.

Article 93
1. Tous les Membres des Nations Unies sont ipso facto parties au 

Statut de la Cour Internationale de Justice.
2. Les conditions dans lesquelles les Etats qui ne sont pas 

Membres de i’Organisation peuvent devenir parties au Statut de la 
Cour Internationale de Justice sont determinees, dans chaque cas, 
par l’Assemblee Generale sur recommandation du Conseil de 
Securite.

Article 94
1. Chaque Membre des Nations Unies s’engage ä se conformer 

ä la decision de la Cour Internationale de Justice dans tout litige 
auquel il est partie.

2. Si une partie ä un litige ne satisfait pas aux obligations qui lui 
incombent en vertu d’un arret rendu par la Cour, l’autre partie peut 
recourir au Conseil de Securite et celui-ci, s’il le juge necessaire, peut 
faire des recommandations ou decider des mesures a prendre pour 
faire executer l’arret.

Article 95
Aucune disposition de la presente Charte n’empeche les Membres 

de reorganisation de confier la solution de leurs differends ä d’autres 
tribunaux en vertu d’accords deja. existants ou qui pourront etre 
conclus a. l’avenir.

Article 96
1. L’Assemblee Generale ou le Conseil de Securite peut demander 

ä la Cour Internationale de Justice un avis consultatif sur toute 
question juridique.

2. Tous autres Organes de l’Organisation et institutions specialisees 
qui peuvent, ä un moment quelconque, recevoir de rAssemblee 
Generale une autorisation ä cet effet, ont egalement le droit de 
demander ä la Cour des avis consultatifs sur des questions juridiques 
qui se poseraient dans le cadre de leur activite.

CHAPITRE XV 
SECRETARIAT

Article 97
Le Secretariat comprend un Secretaire General et le personnel 

que peut exiger l’Organisation. Le Secretaire General est nomme 
par l’Assemblee Generale sur recommandation du Conseil de Se
curite. Il est le plus haut fonctionnaire de l’Organisation.

Article 98
Le Secretaire General agit en cette qualite ä toutes les reunions de 

l’Assemblee Generale, du Conseil de Securite, du Conseil Economi- 
que et Social et du Conseil de Tutelle. Il remplit toutes autres 
fonctions dont il est charge par ces Organes. Il presente ä l’Assemblee 
Generale un rapport annuel sur Г activite de l’Organisation.

Article 99
Le Secretaire General peut attirer l’attention du Conseil de 

Securite sur toute affaire qui, ä son avis, pourrait mettre en danger 
le maintien de la paix et de la securite internationales.

Article 100
1. Dans l’accomplissement de leurs devoirs, le Secretaire General 

et le personnel ne solliciteront ni n’accepteront destructions 
d’aucun gouvemement ni d’aucune autorite exterieure ä l’Organi- 
sation. Ils s’abstiendront de tout acte incompatible avec leur situation 
de fonctionnaires internationaux et ne sont responsables qu’envers 
l’Organisation.

2. Chaque Membre de l’Organisation s’engage ä respecter le 
caractere exclusivement international des fonctions du Secretaire 
General et du personnel et ä ne pas chercher ä les influencer dans 
l’execution de leur täche.

Article 101
1. Le personnel est nomme par le Secretaire General confermement 

aux regies fixees par l’Assemblee Generale.
2. Un personnel special est affecte d’une maniere permanente au 

Conseil Economique et Social, au Conseil de Tutelle et, s’il у a lieu, 
ä d’autres Organes de l’Organisation. Ce personnel fait partie du 
Secretariat.

3. La consideration dominante dans le recrutement et la fixation 
des conditions d’emploi du personnel doit etre la necessite d’assurer 
ä reorganisation les services de personnes possedant les plus hautes 
quaiites de travail, de competence et d’integrite. Sera düment prise 
en consideration l’importance d’un recrutement effectue sur une base 
geographique aussi large que possible.

CHAPITRE XVI 
DISPOSITIONS DIVERSES

Article 102
1. Tout traite ou accord international conclu par un membre des 

Nations Unies apres 1’entree en vigueur de la presente Charte sera, 
le plus tot possible, enregistre au Secretariat et publie par lui.

2. Aucune partie ä un traite ou accord international qui n’aura pas 
ete enregistre conformement aux dispositions du paragraphe 1 du 
present article ne pourra invoquer ledit traite ou accord devant un 
Organe de l’Organisation.

Article 103
En cas de conflit entre les obligations des Membres des Nations 

Unies en vertu de la presente Charte et leurs obligations en vertu de 
tout autre accord international, les premieres prevaudront.

Article 104
L’Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, 

de la capacite juridique qui lui est necessaire pour exercer ses fonctions 
et atteindre ses buts.

Article 105
1. L’Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses 

Membres, des privileges et immunites qui lui sont necessaires pour 
atteindre ses buts.

2. Les representants des Membres des Nations Unies et les 
fonctionnaires de l’Organisation jouissent egalement des privileges 
et immunites qui leur sont necessaires pour exercer en toute indepen- 
dance leurs fonctions en rapport avec l’Organisation.

3. L’Assemblee Generale peut faire des recommandations en vue 
de fixer les details d’application des paragraphes 1 et 2 du present 
article ou proposer aux Membres des Nations Unies des conventions 
ä cet effet.

CHAPITRE XVII 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

DE SECURITE

Article 106
En attendant l’entree en vigueur des accords speciaux mentionnes 

ä l’article 43, qui, de l’avis du Conseil de Securite, lui permettront de


